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ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit que les maires peuvent faire appel aux forces de l’ordre par l’intermédiaire des 
représentants de l’État, le préfet devant les informer de l’évolution des occupations et des décisions 
prises. Il méconnait le fait que la police ne puisse pas être placée sous l’ordre des maires.


